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Introduction
« Derrière cette matière inerte se dissimulent la vie, des vies : celles de cimentiers, d’hommes et de lobbies politiques, celles d’une poignée de très riches et de millions de pauvres ; se devinent les rêves et espoirs d’hommes ou de femmes qui cherchent à mettre à l’abri celles et ceux qui leur sont chers, se cache l’exploitation de la nature et des individus. […] Car dans le ciment et dans le béton, son dérivé, il y a tout. Tout un monde1. »
Armelle CHOPLIN


Remontons le temps. Nous sommes en 2023. Les cinquante-trois chantiers des jeux Olympiques 2024 accélèrent la cadence en exploitant des travailleur·euses sans papiers ; un convoi est organisé par des associations entre Saint-Colomban et Nantes pour réclamer l’arrêt des projets d’extraction de sable en Loire-Atlantique ; des étudiant·es de toutes les écoles d’architecture de France se mettent en grève ; des cabanes sont édifiées dans des arbres menacés de destruction par le chantier de l’autoroute A69 reliant Toulouse à Castres ; le budget alloué à la rénovation thermique est amputé d’1 milliard d’euros ; une coordination d’associations et d’habitant·es s’organise face aux démolitions massives de leurs logements sociaux ; deux cents organisations et collectifs lancent une vaste campagne de mobilisations face à LafargeHolcim et au monde du béton en se rassemblant sur plus de quarante sites industriels en France et en Europe.
Quel est le lien entre tous ces événements ? Le béton. Ou, plus précisément, le béton de ciment et l’industrie de la construction. Partout résonnent les échos de luttes pour défendre des terres ou d’anciens bâtiments menacés. En parallèle, confronté·es à l’urgence climatique, des professionnel·les du secteur s’interrogent sur le sens profond de leur métier et remettent en cause leurs pratiques quotidiennes. Les publications critiques sur ce matériau se multiplient. Pourtant, dans une société qui s’acharne à nous atomiser, ces questions et ces initiatives demeurent souvent perçues comme des îlots séparés.
Pour saisir l’enchevêtrement des enjeux écologiques, politiques et sociaux liés au béton, un pas de côté s’impose. L’analyse critique de ce matériau nous mène à une conclusion d’une simplicité tranchante : il faut en produire moins. Cette évidence ébranle pourtant les fondations mêmes de tout un système industriel.
En France, la réponse des autorités a pris une tournure répressive d’une ampleur inédite : en un an, plus de cinquante militant·es ont été interpellé·es par la sous-direction antiterroriste (SDAT) pour des actions liées à la question du béton. Ce basculement, avec le recours à des services normalement en charge de menaces graves sur la « sécurité nationale », soulève une interrogation profonde sur les priorités de l’État. Entre l’industrie du béton et les mouvements alertant sur ses pratiques, qui met véritablement en péril nos conditions d’existence ?
Standardisé, accessible, peu coûteux, le béton est le matériau le plus utilisé par l’« homme ». Chaque seconde, 150 tonnes en sont coulées dans le monde. La définition familière du béton désigne « tout ce qui est solide, inattaquable, sûr ou bien peu malléable, rigide : un argument en béton2 ». Inébranlable et froid, tels les blockhaus des deux guerres mondiales, il peut aussi représenter une source de réconfort, offrant un abri, permettant de reconstruire des villes entières rasées par la guerre ou les catastrophes naturelles. Dans l’imaginaire occidental, le conte Les Trois Petits Cochons de James Halliwell (1886) associe dès le plus jeune âge la brique ou le béton à un habitat érigé en symbole de protection et de salut. La paille ou le bois ne font pas le poids.
Renforcé par une armature d’acier, le béton armé est devenu l’emblème du progrès et de l’ingéniosité industrielle. Dans certains pays, le statut social et la réussite d’un individu se mesurent en tonnes de béton coulées.
C’est par le recours massif au béton que les villes sont devenues des métropoles. Mais le béton joue au caméléon, tant il est aujourd’hui réputé capable à la fois d’artificialiser et de verdir un paysage. Les tours deviennent « végétales » et les rues, des « forêts urbaines ». Le béton excelle à faire croire qu’il est indispensable. L’étalement urbain, accéléré par le besoin fictif de logements neufs, justifie la destruction des rares espaces naturels et agricoles restants ou, paradoxalement, la démolition de quartiers entiers.
En France, 80 % du patrimoine bâti est en béton. Ce matériau règne en maître depuis plus d’un siècle, mais l’industrie n’a jamais coulé autant de béton que ces dix dernières années. Lui qui a « construit » les civilisations occidentales des XXe et XIXe siècles est pourtant en train d’anéantir toute la chaîne du vivant.
Comment expliquer alors que sa production ne ralentisse pas et que des milliers d’hectares de terre continuent d’être bétonnés ? Le problème du béton, c’est son besoin de puissance et de croissance infinie, incompatibles avec la finitude de la planète3. Ce n’est pas seulement un matériau ou un secteur industriel, c’est l’incarnation même de la logique capitaliste, « la matérialisation parfaite de la logique de la valeur […], la face visible de l’abstraction marchande4 », selon Anselme Jappe.
Le béton constitue une arme de l’économie et du pouvoir. Le remettre en cause implique de contester le système en place. À la suite du séisme qui a frappé la Turquie en 2023, faisant plus de 35 000 morts, la responsabilité du béton ou, plus justement, la responsabilité de bétonneurs – promoteurs immobiliers ou constructeurs – a été pointée du doigt (mauvaise qualité des constructions, non-respect des normes antisismiques…).
L’industrie du béton, dont les ravages écologiques sont désormais bien documentés, exerce un pouvoir politique aussi considérable que méconnu. Ce pouvoir n’est pas abstrait : il s’incarne dans un cercle fermé d’hommes qui ont bâti cet empire et qui s’acharnent à préserver leur monopole dans un entre-soi industrialo-politique masculin. Voilà les bétonneurs. Ne confondons pas : il ne s’agit ni de l’artisan maçon, ni de la petite entreprise locale, ni de l’architecte qui tente d’utiliser le moins de béton possible, ni de l’ingénieur qui en étudie les pathologies. Le terme désigne ici des décideurs : des directeurs des majors du secteur bâtiment et travaux publics (BTP), des hommes politiques, des préfets, des ingénieurs, des cimentiers, des carriers, des promoteurs, des assureurs, des leaders mondiaux des matériaux de construction, des architectes stars…
 
En tant que femme travaillant dans ce secteur – nous sommes une infime minorité dans ce monde professionnel quasi exclusivement masculin et blanc –, je veux mettre les projecteurs sur ceux qui, en coulisses, fixent les règles – leurs règles. Ce livre ne traite donc pas seulement de ce que fait le béton, mais aussi de ce qu’il est. Dénoncer la pollution et les dégâts liés à sa production est une chose. Reste à nommer ceux qui, en toute connaissance de cause, portent la responsabilité de cette bombe à retardement et l’exploitent. C’est ce monde et ses acteurs, si profondément ancrés dans notre quotidien tout en restant invisibles, qu’il nous faut mettre à nu.
La production d’1 m³ de béton « classique » émet environ 250 kg d’équivalent CO2, soit autant que le fait de brûler 100 litres de diesel. Si le béton était un pays, il serait le cinquième émetteur mondial de CO2, derrière la Chine, les États-Unis, l’Inde et la Russie5. Le ciment, son ingrédient phare, représente 8 % des émissions de CO2 mondiales, soit presque trois fois celles du secteur aérien. Sur les quatre-vingts dernières années, 9 milliards de tonnes de plastique ont été fabriquées. La production de béton, elle, atteint 6 milliards de tonnes par an dans le monde. Et l’industrie qu’il alimente – la construction – est responsable de 39 % des émissions de CO2 mondiales.
Tout comme la lente révélation de la toxicité pour la santé et l’environnement de certains produits ou matériaux tels que le glyphosate, le plastique, le chlordécone ou encore l’amiante, les ravages sanitaires, environnementaux et sociaux du béton sont désormais avérés. La mesure de cet « impact » se limite cependant le plus souvent à un seul produit et à des données fragmentaires centrées sur les émissions de carbone liées à sa fabrication. Les nouveaux bétons bas carbone, présentés comme la solution au problème, n’empêchent pas la bétonisation et la pollution des sols ou encore le gaspillage immobilier des bâtiments vacants.
À l’image d’une maquette d’architecture, avec des cubes simplement posés sur une planche de carton, c’est par « ce qui pousse » dans notre horizon que nous visualisons la transformation. Le bâtiment en béton, bien visible, n’est cependant que la partie émergée de l’iceberg. On estime que « la quantité de sable et gravier incorporée dans les fondations des bâtiments compte pour 5 % à 10 % du poids total de son béton : à l’échelle mondiale, la matière cachée qui supporte le stock visible est donc colossale6 ».
Le béton et le ciment, dont la fabrication dépend entièrement de granulats, sont des industries extractivistes. Le granulat est le matériau naturel le plus extrait en France et, pour continuer à l’extraire, il faut creuser de plus en plus profondément sous la terre et sous la mer, et dynamiter des pans entiers de montagnes. Il y a non seulement un pillage des ressources, mais aussi une altération irréversible des milieux.
Il y a encore un siècle, on bâtissait avec des matériaux naturels locaux et, lorsqu’il le fallait, on démontait des constructions en pierre ou en bois pour reconstruire en réutilisant les matériaux. Avec le béton, on a créé des constructions qui ne se démontent plus, peu durables et qui finissent en décharge ou sont enfouies. « La société de consommation a besoin de ses objets pour être et plus précisément elle a besoin de les détruire7 », observait Jean Baudrillard. Longtemps plébiscité pour sa durée de vie illimitée, il est aujourd’hui avéré que le béton se désagrège par des phénomènes de carbonatation et de corrosion des armatures en acier qui le dégradent et conduisent à son instabilité. Son obsolescence programmée inaugure une civilisation de gravats. Chaque mètre cube de béton coulé nous mène un peu plus à notre perte.
Le béton est un des matériaux caractéristiques du Capitalocène. Ce concept complète la définition de l’Anthropocène – ère géologique dans laquelle nous sommes entré·es et qui se caractérise par la pression sans précédent que les humains font peser sur l’écosystème terrestre – en pointant les dynamiques du capitalisme comme principales responsables. « En même temps qu’il a modifié l’atmosphère, rappelle Nelo Magalhães, le capitalisme a transformé la topographie terrestre8. » Dans plusieurs milliers d’années, au même titre que le plastique, l’aluminium, l’acier ou encore l’asphalte, le béton constituera le marqueur géologique de notre ère.
 
Si on inverse les syllabes, le mot « béton » donne « tombé ». Comment précipiter sa chute ? Architecte et militante, je suis, depuis des années, témoin des rouages et des ravages de l’industrie du béton. Ce livre veut porter ces enjeux au-delà des cercles d’initié·es et des convaincu·es. Il cherche à dépasser les oppositions stériles entre urbains et ruraux, entre militant·es et professionnel·les, pour faire de l’« habiter » une cause commune, aussi fondamentale que l’eau ou l’alimentation. Derrière la brutalité du monde bétonné, il vise à révéler le sensible, le vivant, en replaçant la terre au centre. La terre comme habitat et comme matière vivante. Et, tandis que l’histoire de ce matériau s’est jusque-là principalement écrite au masculin, je tente ici de donner une place aux femmes qui côtoient de près ou de loin le monde du béton.
Chaque chapitre du livre oriente notre regard vers des mondes effacés ou marginalisés. Il s’agit de rendre visibles les failles du béton d’un côté, nos forces de l’autre. Le chapitre 1 commence par les sols pour remonter toute la chaîne industrielle du béton. S’attarder sur chaque étape de l’extraction à la transformation permet de saisir concrètement la trajectoire de ce matériau et mesurer ses conséquences désastreuses en série. Suivre la filière aide aussi à retracer les connexions matérielles et économiques entre les acteurs qui gouvernent le système.
Le chapitre 2 expose le pouvoir que le béton a conféré à la France. Leader mondial de la construction, ce pays porte en la matière une responsabilité historique, économique et politique sans égale, tant sur le plan national qu’international. J’y interroge les politiques publiques qui imposent cette norme bétonnée – une norme qui nous aliène.
Le chapitre 3 ouvre une brèche : démanteler le béton pour repenser notre rapport à la terre. Le béton, comme matière et système, nous en a déraciné·es. Comment repenser l’acte de « bâtir » pour réhabiter la terre ?
En déconstruisant le béton dans son ensemble, nous pouvons envisager une reconstruction collective où se joue le sort des espaces et des espèces qui nous entourent et avec lesquels nous cohabitons. « La volonté de déroger à la norme, souligne Patrick Bouchain, naît d’un constat réaliste : celui d’une incapacité de la norme en général à tenir compte des véritables défis de la vie, plurielle et complexe9. » Ce livre est un appel à habiter d’autant de manières différentes nos terres, nos campagnes, nos villes et nos forêts qu’il y a d’espèces vivantes, des techniques, des matériaux et des ressources peuplant nos paysages. Quand les solutions sont frugales, décroissantes, existantes, collectives, contextuelles, artisanales et biosourcées, elles sonnent la fin de tout un règne. Être et faire sans cette norme et sans ceux qui nous l’imposent. Désarmer le béton.
 
Dans ce livre, l’écriture tente d’être la plus inclusive possible, et la non-inclusivité du terme « bétonneur » est un choix. Le « nous » qui parcourt ce livre est un « nous » ouvert, inclusif, libre et généreux qui ne demande qu’à s’étendre et à déborder10.
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1. Du sable à la ruine
Le béton fige les sols
« L’historien des sciences se demande toujours […] ce qui se serait passé si l’épistémologie avait pris pour modèle, non pas la mécanique céleste, mais la science des sols. Jamais la science ne se serait éloignée de la terre. Jamais elle n’aurait été séparée en sciences dures et rigides, d’un côté, et en sciences souples et douces, de l’autre. Jamais surtout elle n’aurait conçu la nature sous la forme si étrange de la res extensa, ce cadre vide et partout semblable qui attend que l’action humaine vienne le remplir plus ou moins arbitrairement1. »
Bruno LATOUR


Le déclin rapide des espèces les plus communes est le signe de futures extinctions de masse, autrement appelées « annihilation biologique2 ». En 1950, on estimait qu’il y avait 2 tonnes de vers de terre par hectare. Aujourd’hui, il n’en resterait plus que 200 kg. Une étude de la British Ecological Society indique qu’un tiers de la population aurait disparu des sols anglais en vingt-cinq ans. Sa disparition se révèle aussi inquiétante que la fonte des glaces. Cléopâtre considérait les vers de terre comme des animaux sacrés en raison de leur importance dans la vallée du Nil et condamnait à mort quiconque tentait de les tuer. En France, les vers de terre n’ont pas d’existence juridique. Ces longues créatures visqueuses, que d’aucuns jugent peu attrayantes ou inintéressantes, sont pourtant les garants de notre survie. Elles représentent 60 % à 80 % de la biomasse terrestre. Elles creusent des galeries pouvant atteindre 890 m de long par mètre carré, rendant la terre fertile. En l’oxygénant et en la remuant, elles permettent à l’eau de s’infiltrer, et augmentent de 25 % le rendement des sols. Cette porosité, à laquelle les vers de terre contribuent, maintient les sols vivants. Les causes de leur disparition résident dans l’utilisation croissante de pesticides et d’engrais chimiques, ainsi que dans l’expansion de la bétonisation qui stérilise et imperméabilise les sols. Un sol sans vers de terre est un sol en mauvaise santé.
Le sol se situe à l’interpénétration des roches (la lithosphère), des eaux (l’hydrosphère), de l’air (l’atmosphère) et de la vie (la biosphère)3. Ce que nous considérons comme une « surface » sur laquelle nous marchons, roulons ou édifions des bâtiments constitue en réalité le support et le produit du vivant. Cette couche meuble – la matière organique –, dont l’épaisseur varie de quelques centimètres à plusieurs mètres, constitue simultanément un habitat et une ressource pour des milliards d’espèces. Les sols hébergent plus d’un quart de toutes les espèces vivantes et fournissent 95 % de notre alimentation et de celle des espèces animales et végétales avec lesquelles nous cohabitons.
Ils sont le résultat de la pédogenèse, transformation naturelle de la couche superficielle de la roche mère par des processus physiques, chimiques et biologiques. À rebours de l’instantanéité productiviste, leur vitesse de formation, de plusieurs centaines à plusieurs milliers d’années, est d’une extrême lenteur.
Ils sont constitués de vie micro- et macroscopique, de milliards de bactéries, de champignons, de plantes, de racines, d’insectes et de mammifères. Peu connue, la biodiversité des sols compte parmi les plus riches en espèces au sein des écosystèmes terrestres. Dans 1 m² de prairie tempérée, on peut dénombrer jusqu’à 260 millions d’individus4.
Sous l’effet des microbes, les sols libèrent du phosphate, du fer, du manganèse, du magnésium et du potassium. La terre – la biomasse terrestre – transforme et absorbe ces éléments. Les organismes vivants des sols interagissent avec les matières organiques, minérales et nutritives, assurant des fonctions de stockage et de régulation des flux hydriques et gazeux.
La bonne porosité des sols permet aux eaux des nappes, des rivières, des pluies de circuler, de filtrer les polluants, d’être stockées et d’alimenter les organismes. Les sols fonctionnent comme de gigantesques éponges qui réalimentent les nappes phréatiques, indispensables sources d’eau potable. Un sol fonctionnel peut emmagasiner jusqu’à 3 750 tonnes d’eau par hectare. Le sol renferme aussi deux à trois fois plus de carbone que l’atmosphère et joue un rôle crucial face au réchauffement climatique. Un sol sain est un sol vivant capable de maintenir à long terme ses fonctions écologiques spécifiques. La disparition des vers de terre, indispensables à la bonne santé du sol, constitue par conséquent une catastrophe planétaire.
Bétonner, artificialiser, imperméabiliser, consommer. L’artificialisation désigne, selon la loi, l’altération durable des fonctions écologiques d’un sol – biologiques, hydriques et climatiques – ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou son usage5. Ce phénomène résulte directement de l’activité humaine exercée sur et dans les sols, et procède de trois façons principales : par la bétonisation, par un changement de propriétés et d’usages (comme pour des golfs ou des méga-bassines), ou par l’altération de leur composition sous l’effet par exemple du ruissellement de produits chimiques. En définitive, cette consommation d’espaces se traduit par la transformation progressive des espaces naturels, agricoles ou forestiers (ENAF) en zones urbanisées.
Depuis 1960 en France métropolitaine, 17 milliards de m² de sols ont été scellés par l’industrie du béton. De 2011 à 2021, près de 250 000 hectares ont été artificialisés.
À noter qu’il n’y a pas de lien de cause à effet direct entre la démographie, nos besoins et l’étalement du béton. Les terres artificialisées ont augmenté de 70 % depuis 1980, alors que la croissance de la population n’a été que de 19 %. Ces « changements de fonctions » des sols, qu’ils soient bétonnés ou non, constituent la principale source de perte de biodiversité dans le monde et l’une des premières causes du dérèglement climatique.
[image: Schéma illustrant le rythme et la surface d’artificialisation en France par an et par heure.]
Figure 1. Rythme et surface de l’artificialisation en France
Accéder à la description de l'image

Selon l’Organisation météorologique mondiale, les inondations ont augmenté de 134 % en vingt ans. Le sixième rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (Giec), où la question de l’eau occupe une place centrale, alerte sur une hausse des précipitations plus intenses6.
Le problème du béton, comme du macadam, est qu’il est imperméable. Près de 70 % des sols artificiels sont imperméables7. Le béton se fige dans le sol et le solidifie. Il lui ôte sa capacité d’absorption et de rétention de l’eau, ce qui accroît considérablement le risque de crues et d’inondations par le ruissellement des eaux pluviales. Il empêche également l’eau de s’infiltrer dans les nappes phréatiques.
En France, les inondations constituent le premier risque naturel en termes de dommages. 16 000 communes et 18,5 millions de personnes sont concernées8. On peut s’interroger sur l’efficacité des plans locaux d’urbanisme et autres réglementations censés freiner l’étalement du béton dans les zones inondables. Une surface imperméable dévie l’eau plus loin et, plus elle est étendue, plus la quantité devant s’écouler augmente. Le flux de polluants contenus dans les eaux de ruissellement – traces de métaux, hydrocarbures, polluants issus des revêtements, des matériaux de façade et d’isolation – qui ne peuvent plus être absorbés et filtrés dans le sol s’écoule directement dans les cours d’eau.
Quand le béton ne nous noie pas, il nous fait frire. Sur 854 villes européennes, Paris se révèle être la ville la plus mortelle en cas de canicule9. Les villes bétonnées se transforment en fournaises. L’eau, les végétaux et les sols poreux permettent de rafraîchir l’air par évaporation et évapotranspiration, et, sans eux, dans un monde entièrement bétonné, les îlots de chaleur urbains deviennent des zones mortelles.
Les conséquences de la bétonisation affectent aussi l’air. D’un côté, un sol artificialisé ne peut plus stocker de carbone et, de l’autre, le saccage de la terre par des machines, pour le terrassement d’un immeuble ou d’une autoroute, libère dans l’atmosphère une part importante du carbone qui y était stocké.
Les bâtiments eux-mêmes sont affectés par l’imperméabilisation des routes, des caves et des sous-sols, provoquant des remontées capillaires qui fragilisent les façades. Le rythme de construction ne permet pas au sol de se stabiliser, ce qui entraîne des glissements de terrain et des affaissements. Le béton pèse lourd. Quant aux engins de chantier, ils pèsent dix fois plus qu’un tracteur. Et les bâtiments en zones urbaines s’enfoncent de plusieurs centimètres par an un peu partout dans le monde.
L’artificialisation des sols affecte toutes les espèces qui en dépendent pour leur reproduction, leur alimentation et leur habitat. Près de 50 % des extinctions seraient dues à ce phénomène, devançant d’autres causes comme la surexploitation, les maladies, la pollution et le réchauffement climatique10. Les exemples sont frappants : en dix ans, les populations de moineaux ont chuté de 90 % et celles des chardonnerets élégants de 40 %. Le grand rhinolophe, une petite chauve-souris de 23 g, se trouve désormais en danger critique après l’effondrement de sa population ces cinquante dernières années.
Ces transformations des sols fragmentent les habitats et homogénéisent les espèces, alors que c’est précisément l’hétérogénéité et la diversité des sols qui soutiennent toute la chaîne du vivant. Chaque mètre carré possède une « identité » unique qu’il faut considérer pour comprendre son rôle écologique et ses bénéficiaires.
Les impacts environnementaux et sociaux varient selon le type de sol affecté. Certains sols sont précieux par leurs propriétés écologiques exceptionnelles, d’autres par leur utilité, comme les terres agricoles, dont près de 600 000 hectares ont disparu en une décennie11. Les sols sont pourtant traités comme de simples surfaces horizontales, interchangeables et marchandisées. Socle du droit de propriété et de la souveraineté étatique, le sol figure dans divers codes juridiques à titre de « foncier » sans être reconnu comme entité physique et écologique.
Depuis des siècles, le sol relève presque exclusivement d’un seul regard : celui de l’aménagement du territoire. En France, la protection des sols a débuté timidement en 1930 avec l’Inventaire national, puis s’est renforcée dans les années 1960 avec la création des parcs nationaux et réserves naturelles. La loi « Montagne » de 1985 ou la loi « Littoral » de 1986 visaient à protéger certaines zones géographiques. Ironie du sort : les littoraux font partie des espaces qui ont été les plus artificialisés au cours des vingt dernières années. Malgré diverses lois sur l’aménagement du territoire et l’urbanisme12, et en dépit d’un système de classification des espaces (zones agricoles, à urbaniser, Natura 2000…), l’artificialisation n’a cessé de progresser.
L’objectif zéro artificialisation nette (ZAN) est apparu en 2011 dans des directives européennes identifiant l’imperméabilisation des sols comme cause majeure d’inondations et de dégradation de la qualité de l’eau13. C’est seulement en 2018 que le plan biodiversité l’a introduit officiellement en France, reconnaissant l’artificialisation comme principale menace pour la biodiversité. La loi « Climat et Résilience » de 2021 a fixé deux objectifs : d’ici 2031, réduire l’artificialisation de 50 % par rapport à la décennie précédente, puis opérer, d’ici 2050, une réduction « nette » où toute surface artificialisée serait compensée par une « renaturation » équivalente. Les débats houleux qui s’en sont suivis indiquent à quel point la question demeure taboue. Deux ans plus tard, une loi « ZAN » modifiée a été promulguée. À l’heure où ces pages sont écrites, une offensive d’envergure tente de vider ces mesures de leur substance, notamment en redéfinissant la notion d’artificialisation de façon comptable, ignorant l’altération qualitative des sols et permettant de « dépasser jusqu’à 30 % » la limite de surfaces naturelles aménageables.
Si l’objectif ZAN constituait une avancée, ses modifications successives et ses contradictions ont affaibli la loi, incapable d’assurer une protection effective des sols. Contrairement à son appellation, l’objectif n’est pas réellement zéro artificialisation puisqu’il s’agit d’artificialisation nette. L’artificialisation est censée être freinée, mais elle peut finalement se poursuivre au-delà de 2050, en « s’équilibrant » par compensation. Comme souvent, on ménage des possibilités de contournement et des exceptions à la règle. La loi distingue sols artificiels et non artificiels et définit huit catégories de surfaces. La sixième catégorie concerne les surfaces naturelles dont les sols sont nus ou recouverts en permanence d’eau, de neige ou de glace. Les carrières en font partie. Elles sont donc classées dans la même catégorie que les glaciers. On pourrait croire à une mauvaise plaisanterie… Cet amalgame est justifié au prétexte d’une « réversibilité » pourtant démentie par l’histoire de l’extractivisme qui, partout, a laissé des marques irréversibles sur les milieux qu’il éventre.
Quant aux déchets inertes du BTP enfouis dans les carrières ou gravières en comblement des matériaux extraits, ils constituent de nouveaux sols qui sont pourtant juridiquement considérés comme « non artificialisés ». Ce qui permet de comptabiliser les ouvertures ou les extensions de carrières au titre de la compensation, et de continuer à dévorer des terres agricoles pour mettre au jour de nouveaux gisements.
Autre incohérence : les friches urbaines ou « dents creuses » – espaces abandonnés devenus des îlots riches en biodiversité – sont, elles, considérées comme étant « artificialisées ». Cette catégorisation aberrante omet des aspects pourtant cruciaux : la porosité de ces sols, leur santé, les espèces qui les habitent, l’usage qui en est fait, les affects qui y sont attachés, leur histoire… Si l’imperméabilité des sols était le critère définissant l’artificialisation, le taux autorisé serait réduit de plus de moitié.
Les exceptions, sursis et autres dérogations par décret, ainsi que l’absence de sanction permettront de continuer à bétonner à tout va. L’Île-de-France, la Corse et l’outre-mer bénéficient déjà d’un régime dérogatoire. Ne disposant pas de schémas régionaux d’aménagement spécifiques, ces régions n’ont pas d’objectifs chiffrés imposés par la loi. La région Île-de-France, qui se refuse à stopper l’étalement de la métropole, vise une réduction de seulement 20 % au lieu des 50 % prévus. Les projets d’envergure nationale et européenne (PENE) jouissent de passe-droits.
L’État élabore des lois dont il s’exonère au nom de l’utilité publique, quitte parfois à déroger aux règles, délais, et avis de citoyen·nes et d’expert·es. Cet auto-assouplissement concerne 424 projets représentant plus de 12 500 hectares à bétonner. Ces projets imposés en disent long sur les priorités de l’État et sa conception de l’« utilité publique » : infrastructures routières contestées, aéroports, prisons, sites de production d’armement, usines… Et derrière ces juteux marchés, les majors du BTP. En février 2025, une décision de justice inédite a suspendu le chantier de l’autoroute A69, au motif qu’il ne justifiait pas d’un intérêt public suffisant face aux enjeux environnementaux. Plutôt que de prendre acte de cette décision de justice, l’État a fait appel. Et quelques mois plus tard, un projet de loi de simplification a été adopté par des député·es en commission, visant à accorder encore plus de pouvoir à l’État, à coups de dérogations, en instaurant un passage en force pour ces grands projets, qui pourraient être exonérés d’études d’impact.
Des lois interdisant, limitant ou compliquant l’artificialisation sont perçues comme une menace par les entreprises du secteur. Celles-ci agitent le spectre d’une « crise des surfaces » : la France serait confrontée à une pénurie d’espaces constructibles ; il manquerait, avance-t-on, 113 000 hectares à artificialiser d’ici 203014. Fort heureusement pour elles, il reste encore plus de 170 000 hectares de friches disponibles sur le territoire…
Dans le calcul du bilan, il faut intégrer le solde des espaces « renaturés15 ». Cependant, un sol se régénère dix fois plus lentement qu’il ne se détériore sous l’effet de la pollution, de l’érosion ou de l’artificialisation.
Parmi les projets à l’étude pour reconstituer des sols fertiles en milieu urbain, les « technosols » ou « anthroposols construits » sont présentés comme l’avenir des sols abîmés et stériles. Pourtant, les scientifiques sont formels : le sol n’est pas une ressource renouvelable. La renaturation, malgré ses diverses déclinaisons marketing, n’est rien d’autre qu’une autre forme de « compensation ».
Le code de l’environnement établit clairement une séquence « éviter, réduire, compenser », où la compensation ne constitue qu’un recours ultime. Chaque mètre carré utilisé pour des constructions neuves devrait être fortement taxé, et interdit sur les terres agricoles. La désimperméabilisation, consistant par exemple à réintroduire des végétaux en ville sur les trottoirs et les parkings, pourrait facilement se généraliser, favorisant des sols poreux et hétérogènes. Cela rétablirait l’interface sols-atmosphère et permettrait à l’eau de retrouver son cycle naturel. Parallèlement, faciliter la division parcellaire encouragerait diverses formes de cohabitation, comme les coopératives d’habitant·es ou les copropriétés.
La protection des sols reste complexe en raison de leurs multiples statuts, eux qui sont à la fois les supports et les constituants d’un milieu. Néanmoins, l’article 1er du code de l’environnement définit clairement le patrimoine commun de la nation comme suit : « Les espaces, ressources et milieux naturels terrestres et marins, les sons et odeurs qui les caractérisent, les sites, les paysages diurnes et nocturnes, la qualité de l’air, la qualité de l’eau, les êtres vivants et la biodiversité font partie du patrimoine commun de la nation. […] Les processus biologiques, les sols et la géo-diversité concourent à la constitution de ce patrimoine. » Et si l’on repense aux grands protégés de Cléopâtre : la reconnaissance juridique des vers de terre ne pourrait-elle pas constituer le plus grand frein pour restreindre et réguler l’« exploitation » des sols ?

La filière ou le cycle de vie du béton
« Bref, partout on touche à un point où la dynamique de la croissance et de l’abondance devient circulaire et tourne sur elle-même. Où de plus en plus, le système s’épuise dans sa reproduction. Un seuil de patinage, où tout le surcroît de productivité passe à entretenir les conditions de survie du système16. »
Jean BAUDRILLARD


Le terme « filière » peut désigner un filin servant de garde-corps dans la marine, un instrument destiné à produire des fils pour étirer une matière, ou l’organe par lequel les araignées et les chenilles tissent leur fil. Il désigne aussi une « suite de personnes en rapport les unes avec les autres, servant d’intermédiaires à une activité », impliquant une « succession de degrés à franchir, de voies à suivre pour atteindre un but ». La filière est un fil qui laisse des traces sur son passage.
[image: Schéma illustrant les différents composants nécessaires à la fabrication d’un béton standard et sans adjuvants, et leurs quantités.]
Figure 2. Composition d’1 m³ de béton
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Une brève présentation de la recette du béton de ciment est nécessaire pour identifier les différents maillons de sa chaîne de production. Pour fabriquer du béton destiné à « tout usage classique », il vous faut les ingrédients suivants : deux volumes de sable, trois volumes de granulats et un demi-volume d’eau pour chaque volume de ciment. À cela peuvent s’ajouter des adjuvants destinés à lui conférer des propriétés spécifiques, ainsi qu’une armature d’acier. D’où proviennent ce sable et ce ciment ? Et qui est aux manettes ?
Le concept de traçabilité des produits a été introduit dans l’Union européenne au milieu des années 1990 dans le secteur agroalimentaire. Des réglementations et des normes imposant la transparence sur les propriétés biologiques, chimiques et physiques des matières premières et des produits transformés ont été mises en place. Il s’agit de garantir la sécurité des consommateurs en permettant de retracer un produit tout au long de son cycle de vie. Dans le même temps, les consommateurs eux-mêmes ont manifesté un intérêt et une demande pour savoir non seulement ce qu’ils ont dans leur assiette, mais aussi d’où viennent les produits et quelle est leur empreinte carbone.
Dans le secteur de la construction, cela vaut surtout pour les matériaux biosourcés, le réemploi et la culture low-tech qui repose sur le partage d’expériences et d’outils en libre accès. Pour le béton, en revanche, la traçabilité demeure opaque. Il est difficile d’obtenir des informations sur la composition des matériaux et sur la chaîne d’approvisionnement et d’extraction des matières premières. Cela vaut aussi pour les isolants à base de pétrole pour les sols ou les façades, ou encore pour les matériaux issus des industries du plastique, du métal ou du verre17.
La compréhension du cycle de vie du béton reste difficile en raison d’interprétations fragmentées qui masquent la globalité du problème. Dans une logique de capitalisme vert, l’empreinte carbone s’impose comme indicateur unique. Les émissions sont évaluées tantôt pour le béton, tantôt pour le ciment, sans intégrer celles liées aux importations de clinker (un constituant du ciment) ou d’adjuvants. Il est particulièrement complexe d’obtenir des mesures précises et complètes des émissions du béton armé. Cette évaluation nécessiterait de connaître sa part dans la production totale et d’y ajouter les émissions de l’acier d’armature. Réduire la question aux seules émissions de CO2, analyse l’économiste Maxime Combes, permet de « se focaliser sur l’aval du système économique, sur la consommation et les marchés de biens, plutôt que sur l’amont, la production et la définition de ce qu’il faut produire18 ». Quant à l’amont justement, l’attention s’est jusqu’à présent majoritairement concentrée sur des problématiques localisées, comme les mafias du sable au Maroc et en Inde, ou sur les impacts environnementaux dans le delta du Mékong et d’autres régions. Il n’existe aucun recensement global des sites d’extraction, alors que le granulat représente la deuxième ressource naturelle la plus extraite après l’eau. Son extraction a été multipliée par sept entre 1900 et 2015, dépassant 1 100 gigatonnes en 2020 – l’équivalent du poids de toute la biomasse vivante.
[image: Schéma illustrant la répartition de la consommation des matières minérales.]
Figure 3. Répartition de la consommation des matières minérales
Accéder à la description de l'image

La chercheuse espagnole Aurora Torres et son équipe font partie des rares scientifiques qui tentent de mesurer concrètement l’impact du secteur de la construction sur la biodiversité. En se fondant sur la liste rouge des espèces menacées établie par l’Union internationale pour la conservation de la nature, une première estimation a révélé que 1 047 espèces étaient directement affectées par les activités extractives liées à la construction, dont 58,5 % menacées d’extinction et quatre espèces déjà éteintes. Un bilan d’autant plus alarmant que cette liste officielle n’a recensé que 8 % des espèces de la planète.
La première étape de la filière pose les fondements qui orientent tout le processus. Issue de la « terre », elle commence par percer et dynamiter le sol. Comme l’explique la journaliste et écrivaine Anna Bednik, l’extraction constitue le « premier maillon des chaînes de production-consommation » qui « conditionne matériellement toutes les étapes suivantes.


OPS/nav.xhtml



Sommaire


		Couverture


		Page de titre


		Copyright


		S'informer

		Table



		Remerciements


		Introduction


		1. Du sable à la ruine
		Le béton fige les sols


		La filière ou le cycle de vie du béton


		Le béton a englouti les rivières


		Gravières et assèchement généralisé


		Granulats marins lavés à l'eau douce


		Sur terre, les carrières gagnent du terrain


		Les cimenteries, châteaux forts du béton


		Les centrales à béton produisent « frais et local »


		Déchets et ruines de béton






		2. La norme bétonnée, au-delà du matériau
		Racines de béton


		Les corps et les machines


		Le béton est le ciment de l'État français


		La France a coulé son béton dans tous les pays du monde


		La métropolisation, un chantier de béton sans fin


		Indispensable norme bétonnée


		Greenwashing grotesque : le béton change de couleur


		Bétonner plutôt que rénover : crise du logement, crise de la construction


		Démolir pour reconstruire






		3. Désarmer le béton : reprendre le bâtir et habiter la matière
		La fin du règne, le démantèlement du béton


		Bâtisseur·euses contre bétonneurs, créer des alliances


		Abolir le patriarcat bétonné


		(Re)politiser l'« architecture »


		Les murs à panser, la terre à soigner


		Extraire sa matière, reprendre les filières


		Habiter la terre, habiter la matière








Pagination de l'édition papier


		1


		4


		5


		7


		8


		9


		10


		11


		12


		13


		14


		15


		16


		17


		18


		19


		20


		21


		22


		23


		24


		25


		26


		27


		28


		29


		30


		31


		32


		33


		34


		35


		36


		37


		38


		39


		40


		41


		42


		43


		44


		45


		46


		47


		48


		49


		50


		51


		52


		53


		54


		55


		56


		57


		58


		59


		60


		61


		62


		63


		64


		65


		66


		67


		68


		69


		70


		71


		72


		73


		74


		75


		77


		78


		79


		80


		81


		82


		83


		84


		85


		86


		87


		88


		89


		90


		91


		92


		93


		94


		95


		96


		97


		98


		99


		100


		101


		102


		103


		104


		105


		106


		107


		108


		109


		110


		111


		112


		113


		114


		115


		116


		117


		118


		119


		120


		121


		122


		123


		124


		125


		126


		127


		128


		129


		130


		131


		132


		133


		134


		135


		136


		137


		138


		139


		140


		141


		142


		143


		144


		145


		146


		147


		148


		149


		150


		151


		152


		153


		154


		155


		156


		157


		158


		159


		160


		161


		162


		163


		164


		165


		166


		167


		168


		169


		170


		171


		172


		173


		174


		175


		176


		177


		178


		179


		180


		181


		182


		183


		184


		185


		186


		187


		188


		189


		190


		191


		192


		193


		194


		195


		196


		197


		198


		199


		200


		201


		203



Guide

		Couverture

		Désarmerle béton.

		Table





OPS/images/facebook.jpg





OPS/images/instag.jpg





OPS/images/twitter.jpg





OPS/images/Schema_1.jpg
soit I'équivalent
du département
du val-de-Marne

24 000 hectares La France est le
avtificialisés } } 4¢ pays evropéen
par an en termes du taux

d'avtificialisation
soit 5 tervains de Football
par heure

souvces : Ministéve de \a Transition écologique





OPS/images/Schema_2.jpg
pour 1m? de béton qui pése 2,5 tonnes
~ / \ 4 Z)b
H o
o A b8
eusg
!“d':'“‘fﬂ‘ 125-175 \itves d'equ
e

1 000 kg de granulats

350 kg de ciment

800 kg de sable





OPS/images/Schema_5.jpg
En France, \'extraction des matigres minérales
a atteint 381 millions de tonnes en 2018

60 % de ces vressources minérales sont Le secteur du b&timent consomme, Ui,
utilisées pour \es infrastructures voutieves, 40 % de ces ressouvces minévales
Fevvoviaires et leur maintenance

souvces: ministére de \a Transition écologique





OPS/cover/cover.jpg
Léa Hobson

DESARMER
TON

RE-HABITER
LA TERRE

Chaque seconde, 150 tonnes de
béton sont coulées dans le monde. zn"ES
Pas de béton sans ciment, dont

la production émet prés de trois
fois plus de CO, que le transport
aérien. Pas de béton sans sable,
deuxiéme ressource naturelle a
étre pillée, aprés 1l’eau. Pas de
bétonisation sans artificialisation
des sols, fatale pour 1la
biodiversité et qui dévore les
terres agricoles. C’est un fait,
le béton est une arme de
destruction massive du vivant.
Malgré ces constats alarmants,
pointés depuis une décennie,

il continue de couler a flots.

La question devient urgente:
comment faire tomber le béton?
Alors que fleurissent des
mobilisations contre les projets
polluants et imposés, cet ouvrage
- ponctué de récits de luttes -






